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La Faculte de droit et de criminologie
D subventionne un ou plusieurs projet(s)
etudiant(s) a hauteur de 3000 €

any

Candidatures a envoyer, via le formulaire
spécifique, avant le 31 octobre

Formulaire et reglement :

droit.ulb.be > Portail étudiant > Les reglements
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Pour étre financable, un projet doit étre porté par au moins
deux étudiant-e's de la Faculté de droit et de criminologie.
Le projet doit également poursuivre un but d‘intérét
. . facultaire. Voir Réglement organisant le soutien financier
I:aCU |te DrO|t de la Faculté de droit et de criminologie a des initiatives

& Crlmlnologle étudiantes d’intérét facultaire.



